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INTRODUCTION
Nous allons d’abord rappeler les termes de référence de cette communication pour en indiquer ensuite la démarche. 
La migration des jeunes du Sud vers le Nord constitue un problème qui n’a peut-être malheureusement pas encore atteint son sommet de crise. Les responsables sociaux sont loin de rester les bras croisés. Les politiques préconisées pour résoudre le problème demandent toujours cependant à être interrogées sur fond des Droits de l’Homme.

Quel éclairage pouvons-nous obtenir de la Bible dans l’interrogation de ces politiques ? 

Plutôt qu’un alignement de citations bibliques (et elles sont nombreuses) relatives au phénomène migratoire, une approche de la Bible en fonction du phénomène migratoire nous paraît plus éclairante. D’une telle approche il ressort en effet que le phénomène migratoire est au cœur de l’histoire biblique, de ses débuts à son point culminant, pour la foi chrétienne, qu’est l’événement Jésus-Christ. Le Mystère pascal, donnée fondamentale de la foi chrétienne relative à la trajectoire du Verbe de Dieu, allant de son Incarnation, en Jésus Christ, à sa Glorification, en passant par sa Passion et sa Résurrection, représente, pour le croyant chrétien, le sommet transcendant du phénomène migratoire.
Les enseignements bibliques sur le phénomène migratoire peuvent alors être recueillis à trois niveaux : à celui des figures emblématiques bibliques, à celui de la législation biblique relative au phénomène migratoire et au niveau que nous indiquerons sous le titre d’évangile de l’amour qu’est l’annonce du Mystère pascal.
La Bible s’avère ainsi une source de première main pour une approche porteuse d’espoir du problème des jeunes du Sud migrant vers le Nord.
De la source biblique, l’Eglise Catholique tire une Doctrine Sociale dont elle offre les principes fondamentaux à tous les acteurs sociaux, en vue de leur gestion des problèmes de société. C’est à la lumière de ces principes que nous invitons à interroger les politiques actuelles de gestion de la migration des jeunes du Sud vers le Nord. 

1. BIBLE ET PHENOMENE MIGRATOIRE
La migration qui nous préoccupe est anormale et négative. Forcée et clandestine, elle est sujette à la violation des Droits de l’Homme de multiples manières.

Par contre, le phénomène migratoire en tant que recherche de mieux être est normal et positif. C’est comme tel qu’il est au cœur de l’histoire biblique, dans la vie des figures emblématiques bibliques dans la législation et dans l’enseignement spirituel, y compris le plus transcendant. 

1.1. Figures emblématiques bibliques et phénomène migratoire
Qu’il s’agisse d’Abraham, d’Isaac, de Jacob-Israël, de Joseph, de Moïse ou de Josué et de tant d’autres, les figures emblématiques bibliques sont inséparables du phénomène migratoire. Les figures chrétiennes ne font pas exception. De Jésus lui-même, l’évangile selon S Matthieu écrit : 
« L’Ange du Seigneur apparaît en songe à Joseph et lui dit : Lève-toi, prends avec toi l’enfant et sa mère et fuis en Egypte, et restes-y jusqu’à ce que je te dise. (…) Il se leva, prit avec lui l’enfant et sa mère, de nuit, et se retira en Egypte ; et il y resta jusqu’à la mort d’Hérode ; pour que s’accomplit cet oracle prophétique du Seigneur : d’Egypte j’ai appelé mon fils
 » (Mt 2, 13-15)
Des premiers Missionnaires chrétiens, le livre des Actes des Apôtres écrit : 
« En ce jour-là, une violente persécution se déchaîna contre l’Eglise de Jérusalem. Tous, à l’exception des apôtres, se dispersèrent dans la campagne de Judée et de Samarie » (Ac 8, 1).
Retenons, à titre de typologie, les deux figures d’Abraham et de Moïse. 
La vocation d’Abraham, par qui, selon le livre de la Genèse, se béniront toutes les races de la terre (cf. Gn 18,18) est inséparable du phénomène migratoire. Le livre de la Genèse la décrit ainsi : 
« Yahvé dit à Abram
 : Quitte ton pays, ta parenté et la maison de ton père, pour le pays que je t’indiquerai. Je ferai de toi un grand peuple, je te bénirai, je magnifierai ton nom. (…) Par toi se béniront tous les clans de la terre
 » (Gn 12,1-3).
Le phénomène migratoire est ainsi, dès les origines, au cœur de l’histoire biblique. Et il est présent comme éminemment positif : la promesse divine lui est liée à une migration. 
Si donc il ne faut pas contribuer à idéaliser la migration des jeunes du Sud vers le Nord, il ne faut pas non plus tuer chez eux tout espoir d’avenir meilleur, en présentant le mouvement comme totalement négatif. 
La mission de Moïse, mission de libération d’immigrés opprimés, est également inséparable du phénomène migratoire. Il s’est agi en effet de libérer les descendants d’Abraham, immigrés en Egypte et victimes par la suite de la politique égyptienne. Le livre de l’Exode présente ainsi cette mission : 
« Yahvé dit : j’ai vu, j’ai vu la misère de mon peuple qui est en Egypte. J’ai entendu son cri devant ses oppresseurs. (…) Maintenant va, je t’envoie auprès de Pharaon, fais sortir d’Egypte mon peuple, les Israélites » (Ex 3,7-10). 
La migration n’est pas sans risque ; on ne saurait pour autant l’écarter. C’est même pour avoir osé émigrer (cf. Gn 46, 1-7) que Jacob-Israël
 devint une grande nation : 
« Dieu dit à Israël (…) : Je suis El, le Dieu de ton père. N’aie pas peur de descendre en Egypte, car là-bas je ferai de toi une grande nation ». (Gn 46, 2-4). 

La lecture biblique inscrit ainsi l’émigration d’Israël dans le dessein de Dieu, puisque c’est Joseph, vendu par ses frères (cf. Gn 37, 12-38) qui les reçut en Egypte, avec leur vieux père
, et fut le garant de leur croissance. 
Le refus du phénomène migratoire n’est pas une solution au problème des jeunes du Sud émigrant vers le Nord. Il ne s’agit pad de refuser le phénomène ; il s’agit de l’organiser sur fond des Droits de l’Homme.
1.2. Législation biblique et phénomène migratoire
L’installation d’Israël en terre de Canaan est inséparable elle aussi du phénomène migratoire.

« Le but de la conquête, écrit le VTB
, n’est d’ailleurs pas de détruire les Cananéens, mais de donner au peuple de Dieu la terre des païens en héritage (Ps 78, 54 ss; 105, 44 ss.) : ce pays des ancêtres n’est-il pas la terre promise ? » Israël n’y est toutefois introduit que pour garder l’alliance de Dieu et observer sa Loi. Josué, avec une intransigeance religieuse absolue (cf. Jos. 23), en donne lui-même l’exemple et entraîne Israël dans le chemin de la fidélité (cf. Jos 8,30-35 ; 24)
. 

Il s’agit, au milieu de nations étrangères, de préserver la fidélité d’Israël à sa foi, condition même de son existence. Cette préservation passe par une politique plurielle, relative tantôt à l’étranger résidant au sein d’Israël, tantôt à l’étranger de passage, tantôt à l’ennemi. Chacune de ces catégories de cohabitant, issue du phénomène migratoire, demande une législation propre. 
1.2.1. Législation biblique et étranger résident
C’est une législation particulièrement positive. La théologie biblique la résume ainsi : 

« Se souvenant qu’il fut jadis étranger en Egypte (cf. Ex 22, 20 ; 23,9), Israël ne doit pas se contenter, envers les résidents, d’exercer l’hospitalité qu’il accorde aux nokrim
, mais les aimer comme lui-même (cf Lv 19,34), car Dieu veille sur l’étranger (cf. Dt 10, 18) de même qu’il étend sa protection sur les indigents et les pauvres (cf Lv 19, 10 ; 23, 22)
. 
La résidence est donc un objectif aussi du phénomène migratoire. Faire du migrant un éternel étranger, jamais totalement intégré, ne fait pas droit aux Droits de l’Homme. Le résident que rien n’attache plus à son pays d’origine ne peut être que citoyen de son pays d’immigration.
1.2.2. Législation biblique et étranger de passage
Il s’agit de l’hospitalité que la Bible présente d’une part, comme œuvre de miséricorde et d’autre part comme témoignage de foi. 
A l’instar du croyant biblique, tout homme de bonne volonté de pays de transit ou de destination du phénomène migratoire doit se sentir interpellé par cette législation biblique relative à l’étranger de passage, que ce soit par philanthropie, pour faire œuvre de miséricorde ou pour témoigner de sa foi.

Voici d’abord comment la théologie biblique présente l’hospitalité comme œuvre de miséricorde : 
« L’hôte qui passe et demande le toit qui lui manque
 rappelle d’abord à Israël sa condition passée d’étranger asservi (cf Lv 19,33 ss.), puis sa condition présente de passager sur la terre (cf. Ps 39, 13 ; He 11, 13 ; 13, 14). Cet hôte a donc besoin d’être accueilli et traité avec amour, au nom de Dieu qui l’aime (cf. Dt 10, 18 ss)
. 
L’hospitalité comme œuvre de miséricorde est ainsi source d’un enseignement et d’une législation bibliques particulièrement positifs en matière d’immigration.
Comme témoignage de foi, elle est également à la source d’un enseignement et d’une législation tout aussi positifs en matière de migration. Ici, la théologie biblique en appelle, à la fois, aux textes de l’Ancien et du Nouveau Testament. Elle enseigne : 

« De cette hospitalité, (…), Jésus, lors du jugement dernier, révélera le mystère. A travers l’hôte et en lui, c’est le Christ qui est accueilli ou repoussé » (cf. Mt 25, 35-43). C’est pourquoi, loin de traiter l’hôte en débiteur (cf. Si 29, 24-28) ou en fâcheux dont on se méfie (cf. Si 11,34) et contre lequel on murmure (cf. 1Pe 4, 9), on aime à accueillir ceux qui ne pourront pas payer de retour les services qu’on leur rend (cf. Lc 14, 13). Tout chrétien (cf. 1Tm 5, 10) et en particulier l’épiscope (cf. 1Tm 3, 2 ; Tt 1,8) doit voir, en celui qui frappe à sa porte (cf. Ap 3, 20), le Fils de Dieu venant avec son Père pour le combler et établir en lui sa demeure (cf. Jn 14, 23). Et ces hôtes divins l’introduiront, à leur tour, chez eux, non pas en hôte mais en enfant de la maison (cf. Jn 14, 2 ss ; Eph 2, 19)
. 
Avec cette seconde dimension de l’hospitalité, le phénomène migratoire déborde l’ordre éthico social pour entrer dans l’ordre de la transcendance. L’interpellation des politiques en matière de phénomène migratoire ne devra pas avoir peur ni éprouver de la gêne à aller jusque là. 
1.2.3. Législation biblique et ennemi
La cohabitation avec l’étranger, qu’implique le phénomène migratoire, peut être source de grandeur pour l’homme, appelé à devenir ce qu’il est : nœud de relations avec les hommes et femmes qui l’entourent avec Dieu et avec le monde. Mais la Bible n’en ignore pas pour autant l’inimitié. Comme pour une certaine mentalité africaine, l’inimitié se présente même comme un cadre de la pensée biblique : derrière toute adversité, l’homme biblique cherche un adversaire, un oppresseur. Rêver de voir l’homme biblique, ou tout autre homme, immunisé contre cette tendance serait le vouloir d’une autre essence que les autres humains. 
C’est cette tendance qui est à l’origine, dans les phénomènes migratoires, des nombreux évitements à l’égard de quiconque est soupçonné d’être susceptible d’être un ennemi. C’est la méfiance envers l’étranger, porteuse de la pente vers la xénophobie connue de toutes les sociétés, y compris la société biblique. Pourtant, dans la même société biblique, le livre de Ben Sira ou Siracide (Si) témoigne de cette attitude que la théologie biblique n’a pas manqué de repérer : 
« Au milieu des conseils de prudence, Ben Sira demande que l’homme pardonne pour être pardonné de Dieu (cf. Si 28, 1-7 ; Prov. 24, 29). Ce sera l’exigence de Jésus : « Aimez vos ennemis, faites du bien à ceux qui vous haïssent » (Mt 5,44)
. 

L’on comprend donc les barrières qu’érigent pays de transit et pays de destination du phénomène migratoire. Mais ces barrières ne sont-elles pas dues à la peur, connue comme « mauvaise conseillère » ? Et n’est-ce pas l’amour des ennemis qui délivre de cette peur ? 
C’est l’évangile de l’amour, enseignement suprême de la Bible, à accueillir.
1.3. Evangile de l’amour et phénomène migratoire.
L’amour des ennemis qu’enseigne la Bible et dont le Christianisme fait une de ses exigences caractéristiques veut dire qu’il ne doit pas y avoir de situation sans issue dans l’aventure humaine. 
C’est ce qu’indique ce dialogue de Pierre et Jésus, dans l’évangile de Matthieu : 

« Alors, Pierre s’avançant lui dit : Seigneur, combien de fois mon frère pourra-t-il pécher contre moi et devrai-je lui pardonner ? Irai-je jusqu’à sept fois ? Jésus lui dit : Je ne te dis pas jusqu’à sept fois, mais jusqu’à soixante-dix-sept fois » (Mt 18, 21-22). 

Dans l’histoire biblique elle-même nous avons vu que le phénomène migratoire n’est pas sans risque. C’est suite à son immigration en Egypte qu’Israël a connu l’oppression. Il faut ajouter que le risque n’est pas du seul côté de l’immigré. Accueillir l’immigré n’est pas non plus sans risque. Quel que soit le risque couru, l’amour des ennemis veut dire qu’il ne saurait y avoir de situation sans issue. La théologie biblique exprime cela en disant : 

« Le chrétien qui pardonne ne s’illusionne pas sur le monde où il vit, pas plus que Jésus n’avait d’illusions sur les pharisiens ni sur Hérode. Mais il pratique (…) le conseil de l’Ecriture : entasser des charbons ardents sur la tête de son ennemi (cf. Rm 12, 20 ; Prov. 25, 21 ss). Ce n’est pas vengeance : ce feu se changera en amour si l’ennemi y consent ; l’homme qui aime son ennemi vise à le changer en ami et il en prend les moyens avec sagesse. Dans cette prévenance, Dieu lui-même l’a précédé : quand nous étions ses ennemis, il nous a réconciliés à lui par la mort de son Fils » (cf. Rm 5, 10)
. 

La raison de ce pardon infini, l’évangile selon Saint Jean la place dans son prologue pour signifier que c’est la vérité explicative de toute la pensée chrétienne et du comportement qu’elle induit.
Saint Jean écrit : 

« Au commencement était le Verbe et le Verbe était auprès de Dieu et le Verbe était Dieu. Il était au commencement auprès de Dieu.

Tout fut par lui, et sans lui rien ne fut.

Ce qui fut en lui
 était la vie, et la vie était la lumière des hommes, 

Et la lumière luit dans les ténèbres et les ténèbres ne l’ont pas saisie (…).
Et le Verbe s’est fait chair et il a campé parmi nous, Et nous avons contemplé sa gloire, gloire qu’il tient du Père comme Unique-Engendré, plein de grâce et de vérité » (Jn 1, 1-5. 14

Et l’évangéliste prendra soin, plus d’une fois, de rappeler cet essentiel du christianisme, en disant, par exemple : 

« Car Dieu a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils, l’Unique–Engendré, afin que quiconque croit en lui ne se perde pas mais ait la vie éternelle » (Jn 3, 1). 

Ainsi, c’est Dieu lui-même qui se fait migrant. Descendu dans l’humanité par amour, il est venu nous enrichir en nous faisant participer à la nature divine (cf.2Pe 1, 4). C’est la dynamique du Mystère pascal.
2. DOCTRINE SOCIALE DE L’EGLISE ET PHENOMENE MIGRATOIRE
Le survol que nous venons de faire du phénomène migratoire à travers la Bible montre que celui-ci est un phénomène de société aussi inéluctable que la vague que l’on ne saurait arrêter avec ses mains
. Ce phénomène est, par ailleurs, porteur d’une dynamique de progrès à capter, que ce soit sous l’inspiration des figures emblématiques bibliques, ou à l’exemple de la législation biblique ou sous l’impulsion du mystère pascal pour le croyant chrétien. 
C’est la démarche de la Doctrine Sociale de l’Eglise Catholique.
En effet, des enseignements bibliques, le Magistère de l’Eglise Catholique tire des enseignements sociaux face aux questions sociales qu’elle croise au cours de son histoire et prend en charge. De l’ensemble de ces enseignements sociaux se dégage un corpus doctrinal qui constitue sa Doctrine Sociale.
De ce corpus doctrinal, se dégagent un certain nombre de principes dont le principe premier de la Dignité Humaine sur lequel reposent les autres données de base de la Doctrine sociale de l’Eglise, qu’il s’agisse des principes fondamentaux ou de valeurs cardinales. 

Les principes fondamentaux sont ceux du Bien commun, de la Subsidiarité et de la Solidarité, et les valeurs cardinales, celles de la Vérité, de la Liberté et de la Justice, vécues dans l’Amour. 

Après avoir prêté attention aux enseignements bibliques relatifs au phénomène migratoire, cette communication voudrait inviter à l’application de ces principes fondamentaux et au vécu de ces valeurs cardinales, dans la gestion du problème des jeunes du Sud migrant vers le Nord. Nous ne faisons cependant que les énoncer tels que les présente le Compendium de la Doctrine Sociale de l’Eglise
, avec seulement un bref commentaire. 

Pour une mise en œuvre de ces principes et valeurs dans la gestion du problème qui nous préoccupe, il faut donc que soit d’abord acquis le respect de la Dignité humaine. C’est la condition sine qua non d’une société juste. Or le problème posé par l’émigration des jeunes du Sud vers le Nord est fondamentalement un problème de société juste, qu’il s’agisse de société nationale ou internationale. La Doctrine Sociale de l’Eglise dit à ce sujet :
« Une société juste ne peut être réalisée que dans le respect de la dignité transcendante de la personne humaine. Celle-ci représente la fin dernière de la société qui lui est ordonnée. Aussi, l’ordre social et son progrès doivent-ils toujours tourner au bien des personnes, puisque l’ordre des choses doit être subordonné à l’ordre des personnes et non l’inverse
 » (DSE, n° 132). 
Vient ensuite la première exigence de la dignité humaine qui consiste dans la promotion du Bien commun en dehors duquel la personne ne peut trouver sa propre réalisation. La solution du problème de la migration des jeunes du Sud vers le Nord passe par la promotion du Bien Commun au niveau national et international. La Doctrine Sociale de l’Eglise dit à ce sujet :
« Une société qui, à tous les niveaux, désire véritablement demeurer au service de l’être humain, est celle qui se fixe le bien commun pour objectif prioritaire, dans la mesure où c’est un bien appartenant à tous les hommes et à tout homme. La personne ne peut pas trouver sa propre réalisation uniquement en elle-même, c’est-à-dire indépendamment de son être « avec » et « pour » les autres » (DSE, n° 164).
Du Bien Commun, la première implication est la Destination Universelle des biens dont l’application passe par une législation rationnelle. Un principe comme celui-ci ne devrait pas nourrir chez l’immigrant l’idée qu’il entre dans un no man’s land où tout « est au premier occupant ». La Doctrine Sociale de l’Eglise dit à ce sujet :
« Destination et usage universel ne signifient pas que tout soit à la disposition de chacun ou de tous, ni même que la même chose serve ou appartienne à chacun ou à tous. S’il est vrai que tous naissent avec le droit à l’usage des biens, il est tout aussi vrai que, pour en assurer un exercice équitable et ordonné, des interventions règlementées sont nécessaires, fruits d’accords nationaux et internationaux, ainsi qu’un ordre juridique qui détermine et spécifie cet exercice » (DSE, n° 173).

Le second principe permanent de la Doctrine Sociale de l’Eglise est celui de la Subsidiarité dont l’application appelle la responsabilité de tous et de chacun. 
A la lumière de ce principe, le problème de la migration des jeunes du Sud vers le Nord devrait cesser d’être le problème des seuls désemparés, jeunes gens et leurs parents, au point d’investir tout leur avoir et d’affronter sciemment des risques qu’ils savent au-dessus de leurs forces. Le principe de subsidiarité fait partager le risque, au bénéfice de tous. C’est lui qui fait renvoyer le problème qui nous préoccupe à la coopération et au co-développement d’ordre international. La Doctrine Sociale de l’Eglise le présente de la manière suivante :
« Le principe de subsidiarité protège les personnes des abus des instances sociales supérieures et incite ces dernières à aider les individus et les corps intermédiaires à développer leurs fonctions. Ce principe s’impose parce que toute personnes, toute famille et tout corps intermédiaire ont quelque chose d’original à offrir à la communauté » (DSE, n° 187). 
La conséquence immédiate du principe de subsidiarité est la participation dont la mise en œuvre grandit la personne et contribue à sa réalisation par la promotion du bien commun. La Doctrine Sociale de l’Eglise dit à ce sujet :
« La conséquence caractéristique de la subsidiarité est la participation qui s’exprime, essentiellement, en une série d’activités à travers lesquelles le citoyen, comme individu ou en association avec d’autres, directement ou au moyen de ses représentants, contribue à la vie culturelle, économique, sociale et politique de la communauté civile à laquelle il appartient. La participation est un devoir que tous doivent consciemment exercer, d’une manière responsable et en vue du bien commun » (DSE, n° 189). 
La participation fait du problème des jeunes du Sud migrant vers le Nord, le problème de tous et en augmente ainsi les chances de solution.
Le troisième principe permanent qu’appelle la Dignité Humaine est celui de la Solidarité dont la mise en œuvre traduit la socialité de la personne humaine. La solidarité est non seulement de l’ordre de l’avoir et du pouvoir mais encore de l’ordre de l’être. 
Cela signifie qu’il en va de l’existence tous quand est posé le problème des jeunes migrant du Sud vers le Nord, avec ses conséquences dans les pays d’origine, les pays de transit et les pays de destination. La solidarité devient plus urgente encore dans le contexte d’interdépendance de la mondialisation. La Doctrine Sociale de l’Eglise le relève :
« La solidarité confère un relief particulier à la socialité intrinsèque de la personne humaine, à l’égalité de tous en dignité et en droits, au cheminement commun des hommes et des peuples vers une unité toujours lus convaincue. (…) 
Par ailleurs, face au phénomène de l’interdépendance et de son expansion constante, de très fortes disparités persistent, dans le monde entier, entre pays développés et pays en voie de développement, lesquelles sont alimentées par différentes formes d’exploitation, d’oppression et de corruption qui influent de manière négative sur la vie interne et internationale de nombreux Etats.

Le processus d’accélération de l’interdépendance entre les personnes et les peuples doit être accompagné d’un engagement sur le plan éthico social tout aussi intensif, pour éviter les conséquences néfastes d’une situation d’injustice de dimensions planétaires, destinée à se répercuter très négativement aussi dans les pays actuellement les plus favorisés. (DSE, n° 192)

En plus de ces principes qui doivent présider à l’édification d’une société digne de l’homme, la Doctrine Sociale de l’Eglise indique des valeurs cardinales ou valeurs mères d’autres valeurs sociales, indispensables dans les interventions pour la solution des problèmes de société. Il s’agit de la Vérité, de la Liberté et de la Justice, à respecter et à promouvoir dans l’Amour. 
Biaiser avec la VERITE dans l’approche du problème des jeunes du Sud migrant vers le Nord, c’est déjà en rater la solution. La vérité donne leur sens et efficacité aux interventions dans la vie des sociétés. La Doctrine Sociale de l’Eglise le rappelle :
« Les hommes sont tenus de façon particulière à tendre continuellement vers la vérité, à la respecter et à l’attester de manière responsable. (…) Plus les personnes et les groupes sociaux s’efforcent de résoudre les problèmes sociaux selon la vérité, plus ils s’éloignent de l’arbitraire et se conforment aux exigences objectives de la moralité » (DSE, n° 198). 
La LIBERTÉ, quant à elle, donne leur qualité humaine aux interventions dans la vie des sociétés. Une activité à l’encontre de la liberté ne construit pas l’homme ni ne développe la vie sociale.
« La valeur de la liberté, en tant qu’expression de la singularité de chaque personne humaine, est respectée quand il est permis à chaque membre de la société de réaliser sa vocation personnelle ; de chercher la vérité et de professer ses idées religieuses, culturelles et politiques ; d’exprimer ses opinions, de décider de son état de vie et, dans la mesure du possible, de son travail ; de prendre des initiatives à caractère économique, social et politique. (…) Par ailleurs, la liberté doit aussi se manifester comme capacité de refus de ce qui est moralement négatif, sous quelque forme que ce soit » (DSE, n° 200). 

Une solution au problème de la migration des jeunes du Sud vers le Nord qui ne passerait pas par le respect et la promotion de leur liberté serait sans issue. 

Enfin, c’est de la JUSTICE que les interventions dans la vie des sociétés prennent leur exacte mesure. Par exacte mesure entendons la manière de traiter les problèmes de société de sorte que les personnes soient réellement les bénéficiaires des interventions et éprouvent un réel sentiment de satisfaction, même dans le contexte psycho social d’aujourd’hui où le sens de ce qui est dû à chacun et particulièrement aigu, en même temps qu’une tendance diffuse risque de ne traiter l’homme qu’en fonction de son utilité. La Doctrine Sociale de l’Eglise le relève :
« La justice apparaît comme particulièrement importante dans le contexte actuel où la valeur de la personne, de sa dignité et de ses droits, au-delà des proclamations d’intentions est sérieusement menacée par la tendance diffuse de recourir exclusivement aux critères de l’utilité et de l’avoir ». (DSE, n° 202). 
Quant au rapport entre les valeurs de vérité, liberté et justice d’un côté et l’amour de l’autre, s’il apparaît comme plus immédiatement nécessaire à la justice, (« summum jus, summa injuria : la stricte justice engendre les pires exactions ») il l’est tout autant aux deux autres valeurs. 
« Les valeurs de la vérité, de la justice et de la liberté naissent et se développent à partir de la source intérieure de la charité : la vie humaine en commun est ordonnée génératrice de bien et répondant à la dignité de l’homme, quand elle se fonde sur la vérité, quand elle se réalise selon la justice, c’est-à-dire dans le respect effectif des droits et dans l’accomplissement loyal des devoirs respectifs ; quand elle se réalise dans la liberté qui convient à la dignité des hommes, passés par leur nature rationnelle à assumer la responsabilité de leurs actions ; quand elle est vivifiée par l’amour, qui fait ressentir comme siens les besoins et les exigences des autres et rend toujours plus intense la communion des valeurs spirituelles et la sollicitude pour les nécessités matérielles » (DSE, n° 205). 
Une vérité assénée sans amour peut tuer parce qu’elle n’est plus une vérité c’est-à-dire une base de communion. Une liberté sans amour engendre l’anarchie parce qu’elle n’est plus liberté mais égocentrisme voire égoïsme.

Vérité, Liberté et Justice ont besoin de l’Amour pour être elles-mêmes. Or, elles ne fonctionneront correctement dans la résolution du problème des jeunes migrant du Sud vers le Nord que dans la mesure où elles sont elles-mêmes.

CONCLUSION
Dans la gestion du phénomène migratoire aujourd’hui et plus précisément dans la migration actuelle des Jeunes du Sud vers le Nord, la Bible offre aux acteurs sociaux des exemples d’intégration du phénomène migratoire avec les figures emblématiques bibliques, des sources d’inspiration pour une législation qui tienne compte des différents protagonistes du phénomène migratoire et un enseignement spirituel qui culmine dans l’Evangile de l’amour.
Exemples d’intégration du phénomène migratoire, législation et enseignement spirituel bibliques peuvent susciter des approches heureuses du problème de la migration des Jeunes du Sud vers le Nord.
L’Eglise Catholique, pour sa part, portant la lumière de sa foi biblique sur les questions sociales qu’elle croise dans son histoire, continue d’élaborer une Doctrine Sociale dont elle offre les principes et valeurs à tous les acteurs sociaux.

Dans l’approche du problème de la migration des Jeunes du Sud vers le Nord, ces principes et valeurs seront à la racine de politiques et de stratégies d’intervention respectueuses de la dignité humaine chez les différents protagonistes de cette nouvelle question sociale. Aux acteurs sociaux d’un faire usage.
� Jacob-Israël, figure du Messie, émigra en Egypte, d’où il sortira ensuite, sous la direction de Moïse.


� Abram qui deviendra « Abraham » = « père de multitudes » (cf. Gn 17, 15)


� Note d de la Bible de Jérusalem : « La formule revient (avec le mot « clan » ou « nation ») en 18 18 ; 22 18 ; 26 4 ; 28 14. Au sens strict, elle signifie (cf. v.2 et 48 20 ; Jr 29 22) : « les clans se diront l’un à l’autre : Béni sois-tu comme Abraham ». Mais Si 44 21, la trad. Des LXX et le NT ont compris : « en toi seront bénies toutes les nations ».


� « Israël » = « Il lutta contre Dieu » (Gn 32, 29 ; Os 12, 4), nom donné à Jacob pour signifier sa relation spécifique avec Dieu, comme il en fut pour Abram qui devin Abraham.


� « Jacob et tous ses descendants » (Gn 46, 6)


� VTB = Vocabulaire de Théologie Biblique, Cerf, 2003.


� VTB, art « Josué », colonne 617.


� « Nokrim » = étrangers de passage (cf. Gn 18, 2-9 ; Jg 19, 20 ss ; 2R 4, 8 ss)


� VTB, art. « Etranger », Cerf 2003, colonne 402.


� Le livre des Proverbes écrit à son sujet : « Comme l’oiseau qui erre loin de son nid, ainsi l’homme qui erre loin de son pays (Prov. 27,8)


� VTB, art. « Hospitalité », Cerf 2003, colonne 551. 


� VTB, art. « Hospitalité », Cerf. 2003, colonne 552.


� VTB, art. « Ennemi », Cerf 2003, col. 358.


� VTB, art. « Ennemi », Cerf 2003, col 359. 


� Note b de la Bible de Jérusalem : Ou peut-être mieux : « Ce qui fut par lui »


� Avertissement lancé par le Président Abdou DIOUF, alors Président de la République du Sénégal.


� COMPENDIUM DE LA DOCTRINE SOCIALE DE L’EGLISE, Conseil Pontifical « Justice et Paix », Libreria Editrice Vaticana, 2005. Pour citer ce document nous utilisons le sigle de DSE = Doctrine Sociale de l’Eglise. 


� Cf. Vatican II, GS 26
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